
T
out en contestant l’ouverture à la 
concurrence, la CFDT Cheminots s’est battue, 
parfois toute seule, pour protéger au mieux 
les cheminotes et les cheminots qui seront 
impacté·e·s.

 COMMENT ? 
�  En faisant inscrire ces garanties fondamentales 

par voie d’amendement dans la loi de 2018.
�  En leur donnant du contenu, y compris par la 

voie juridique (par exemple, réintégration par le 
Conseil d’État, sur la seule requête de la CFDT, 
de l’allocation familiale supplémentaire dans la 
garantie de rémunération).

 MAIS CES DROITS NE SONT  
 CLAIREMENT PAS SUFFISANTS 
La CFDT Cheminots a aussi revendiqué dès 2018 
un vrai « sac à dos social » assurant à chacun le 
maintien de l’essentiel de ses droits individuels 
et collectifs grâce à un accord négocié au niveau 
de la branche comprenant au moins le maintien 
des facilités de circulation, l’accès gratuit aux 
médecins spécialistes, le droit au logement, etc. Cet 
accord aurait dû être signé avant fin 2019, mais les 
négociations ont été perturbées par la réforme des 

retraites, par la crise sanitaire et par l’obstruction de 
certains qui optent toujours pour la politique de la 
terre brûlée.

AINSI, LA RÉUNION DE NÉGOCIATION  
DE FÉVRIER SUR CE SUJET A ÉTÉ ANNULÉE, 
UNIQUEMENT PARCE QUE LA CGT A REFUSÉ  
DE LA TENIR EN VISIOCONFÉRENCE !

 C’EST UN RISQUE INCONSIDÉRÉ 
Pendant que les négociations stagnent, le compte 
à rebours de l’ouverture des marchés ferroviaires 
ne s’arrête pas. Sans accord de branche, nous 
laissons la main aux entreprises privées. Les droits 
des cheminots ne seront garantis que 15 mois et 
pourront être renégociés par le nouvel employeur.

 QUE RETENIR ? 
Le temps passé sans négocier profite d’abord 
au patronat : tant que rien n’est acté, les droits 
sont limités au minimum. La CFDT a été la seule 
organisation syndicale à adresser en juillet 2020 la 
liste de l’ensemble des droits dont elle revendique 
l’inscription dans cet accord de branche, au-delà du 
socle annoncé en 2018. Le 31 mars, lors d’une réunion 
dématérialisée maintenue malgré de nouvelles 
réticences, l’UTP a présenté sa première réponse 
à nos revendications. Beaucoup de chemin reste à 
parcourir pour étoffer ce « sac à dos social ». ���

 « SAC À DOS SOCIAL » 
 ENCORE UN PAQUET DE  
 DROITS À Y METTRE ! 
Dans le cadre de l’ouverture à la concurrence, 
des cheminots pourront être transférés à un 
nouvel employeur. Dans ce cas, la loi Nouveau 
pacte ferroviaire leur garantit trois droits : 
la sécurité de l’emploi, le maintien dans le 
régime spécial de retraite et une garantie de 
rémunération incluant primes, indemnités et 
allocations. État des lieux.
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 APRÈS CETTE PREMIÈRE SÉANCE  
 DE NÉGOCIATION, LE « SAC À DOS SOCIAL »  
 RESTE BIEN LÉGER ! 
Il y a urgence à le remplir en revendiquant et en 
négociant. La CFDT Cheminots s’y emploie et vous 
en rendra compte. Au-delà des droits emportés 

par les salariés transférés, la CFDT Cheminots 
revendique que les négociations se poursuivent 
pour étendre les plus importants de ces droits à 
l’ensemble des salariés de la branche (facilités de 
circulation universelles, action sociale, logement, 
médecine de soins, etc.). l

DEMANDE CFDT 1ER PROJET UTP APPRÉCIATION

GARANTIE DE L’EMPLOI STATUTAIRES Garanti par la loi.

SÉCURISATION DE L’EMPLOI  
STATUTAIRES ET CONTRACTUELS

-

GARANTIE DE RÉMUNÉRATION STATUTAIRES  
ET CONTRACTUELS

Garanti par la loi 
(après réintroduction de l’AFS par la CFDT).

MAINTIEN DU RÉGIME SPÉCIAL DE RETRAITE  
POUR LES STATUTAIRES

Garanti par la loi / en attente d’un décret sur  
les modalités d’application.

PRÉVOYANCE STATUTAIRES Renvoyé à la négociation d’un accord prévoyance.

ACTION SOCIALE À MUTUALISER POUR LES STATUTAIRES  
ET CONTRACTUELS AU NIVEAU BRANCHE

Renvoyé à la négociation d’un accord prévoyance.

FACILITÉS DE CIRCULATION – MAINTIEN INTÉGRAL  
ET EXTENSION À TOUS LES SALARIÉS DE LA BRANCHE

Maintien pour les salariés transférés. Modalités à préciser  
en fonction d’un rapport remis au gouvernement.

MAINTIEN DANS LE LOGEMENT Traité. À préciser.

AIDES LOCATIVES Traité. À préciser et à compléter.

AIDES À L’ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ -

POLITIQUE DE LOGEMENT DE BRANCHE  
ET PARC LOCATIF MUTUALISÉ

Refus SNCF et UTP.

MÉDECINE DE SOINS (GÉNÉRALE ET SPÉCIALISÉE) 
ÉTENDUE À TOUS

Médecine spécialisée seulement et pour les  
seuls statutaires transférés.

NOUVELLES BONIFICATIONS TRACTION Non traitées. Dans l’attente du décret sur le maintien  
du régime de retraite.

COMPTE ÉPARGNE-TEMPS (CET) Maintien des droits acquis. Transfert possible si CET existant. 
Pas de maintien des droits d’utilisation et d’abondement.

PÉNIBILITÉ, CPA, TEMPS PARTIEL DE FIN DE CARRIÈRE En cours d’instruction UTP.

MESURES EX-APPRENTIS ET EX-ÉLÈVES Maintien des dispositions.

TEMPS PARTIEL, FORFAIT EN JOURS,  
TÉLÉTRAVAIL & DROITS LIÉS

Refus de l’UTP.

DROIT D’OPTION ASC
(NOUVELLE ENTREPRISE OU MAINTIEN ASC SNCF)

Droit d’option pendant 12 mois.

DISTINCTIONS ET MÉDAILLES Maintien des dispositions.

ÉPARGNE SALARIALE Maintien des droits acquis.
Pas de disposition complémentaire.

DIVERS : CUMULS D’ACTIVITÉ, INVENTEURS SALARIÉS, ETC. -


